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INTERVENTION DU MEMBRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION de ACMV Monsieur 

ESSAFI Saïd 
AUPRES DES ETUDIANTS EN SOINS 
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1ère Partie
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INTRODUCTION

� Au sens général du terme, l’Islam signifie  
soumission à Dieu tout puissant.

� on ne peut concevoir cette soumission 
que par un important effort de paix autour 
de nous. 

� le sens même du terme « Islam » renvoie 
à la même étymologie que « salam » qui 
veut dire la paix
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INTRODUCTION

� Par cela, le fidèle se soumet à Dieu puise de 
Sa Miséricorde pour adresser la paix à son 
prochain.

� l’Islam proclame de façon absolument claire 
que toute l’humanité , dans toute sa 
diversité , ne forme qu’une seule grande 
famille, dont il faut honorer les liens de 
parenté.
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INTRODUCTION

� Dieu dit dans le Saint Coran :

« O humanité ! Nous vous avons créés 
d’un seul couple, d’un homme et d’une 
femme, Nous vous  avons répartis en 
nations et tribus afin que vous vous 
connaissiez les uns les autres. En vérité, 
le plus digne devant Dieu est celui d’entre 
vous qui est le plus droit. » Sourate 49, 
(Les demeures privées), verset 13.
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INTRODUCTION

� Le Coran appelle aussi au rapprochement 
entre les peuples en ventant les atouts en 
commun dans les diverses religions 

concernées :

Dieu dit dans le saint Coran:



Saïd Essafi, Membre du conseil d’administration de ACMV – 3 avril 

20077

INTRODUCTION

« Dites ; Nous croyons en Dieu, et à la 
révélation que le Seigneur a faite à
Abraham, à Ismaël, à Isaac, à Jacob, et 
aux Tribus, et à celle qu’Il a confiée à
Moïse et à Jésus, et à tous les Prophètes ; 
nous ne faisons pas de différence entre 
eux et nous nous inclinons devant Dieu 
dans l’allégeance et la soumission »
Sourate 2, (La Vache), verset 136.
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LES BASES DE L’ISLAM

� Dieu choisit des hommes et leur 
révèle Sa législation par 
l’intermédiaire de l’ange Gabriel 
afin qu’ils transmettent aux 
Hommes, ce sont les Prophètes 
ou Envoyés de Dieu
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LES BASES DE L’ISLAM

� Ces législations révélées du ciel sont 
dans des livres et des feuilles, 

� Le dernier de ces livres est le Coran.
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LES BASES DE L’ISLAM

� Le sceau des Prophètes et des Envoyés 
est Mohammad ibn Abd’Allah, il est venu 
clore les messages, aucun Prophète 
après lui.

� Le Coran est la constitution de l’islam, 
celui qui ajoute foi à sa révélation divine 
et qui y croit globalement, est appelé
croyant.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

� Seul Dieu connaît la sincérité de cette foi, de ce 
fait, afin que ce croyant devienne membre de la 
communauté musulmane, il doit déclarer cette 
foi en prononçant l’attestation de foi : « J’atteste 
qu’il n y a de dieu qu’Allah et que Mohammad est 
son messager ».

� Celui qui prononce cette attestation devient 
musulman et doit accepter d’accomplir les 
devoirs que lui demande l’Islam.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

� Le musulman accomplit cinq prières au 
quotidien où il invoque Dieu, Lui demander 
de Ses biens et chercher protection auprès 
de Lui:

La prière du matin ;
La prière du midi ;
La prière de l’après-midi ;
La prière du couché du soleil.
La prière du soir.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

Ces prières nécessitent :

- Une purification : les ablutions ;

- Un nettoyage du corps, des vêtements et   
du lieu de prière ;

- De recouvrir ses parties intimes ;
- L’orientation vers la Mecque (la Ka’bah).
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LES PILIERS DE L’ISLAM

Pour accomplir sa prière, le musulman doit se 
tenir debout, formuler l’intention de la prière, 
réciter des versets du Coran, procéder à des 
mouvements d’inclinaison et de 
prosternation. Ces actes s’effectuent dans un 
ordre bien prédéterminé. (Une dérogation est 
accordée aux malades).

« Accomplissez la prière, car la prière demeure, 
pour les croyants, une prescription 
(obligation) à des termes déterminés ».
Sourate 4-Verset 103
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LES PILIERS DE L’ISLAM

� Il existe un mois déterminé dans l’année 
durant lequel le musulman avance son petit 
déjeuner pour le prendre à la fin de la nuit et 
retarde son déjeuner jusqu’au coucher du 
soleil: Le Jeûne (Le Ramadhan)

« Ô les Croyants ! On vous a prescrit le jeûne comme 
on l’a prescrit à ceux d’avant vous, ainsi atteindrez-
vous la piété… » Sourate 2 Verset 183.

- Durant la journée, il s’abstient de manger, de boire et   

d’avoir    des rapports intimes avec son conjoint.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

- Il en résulte un mois de pureté pour son 
âme, un  repos pour son  estomac, une  
éducation de son comportement et une 
bonne santé.

- Il est obligatoire pour tout musulman et 
musulmane en âge de raison (puberté), en 
possibilité de l’accomplir. 
- Le jeune enfant, le vieillard trop faible et 
les malades incurables qui ne peuvent 
jeûner en sont dispensés. 
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PILIERS DE L’ISLAM

Les malades

� Dieu dit : «Et quiconque est malade ou en 
voyage, doit rattraper le même nombre de 
jours en dehors du mois du ramadhan. 
Allah veut pour vous la facilité, Il ne veut 
pas la difficulté pour vous... »

Sourate 2,Verset 185.
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PILIERS DE L’ISLAM

� Cependant dans certains cas précis, le jeûne peut 
être interrompu toute la journée ou une partie du 
mois et donne lieu à une compensation ultérieure :

� La femme pendant les règles et les lochies n’est pas 
autorisée à jeûner.

� Le malade n’est pas tenu à jeûner durant sa maladie 
si cela comporte un risque pour sa santé ou s’il y a 
entrave pour le traitement et la guérison de sa 
maladie, il est donc licite d’interrompre la journée 
du jeûne ou plus si besoin est.
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PILIERS DE L’ISLAM

� La femme enceinte peut également 
interrompre une journée ou plus s’il y a lieu 
de craindre un mal pour elle ou pour son 
fœtus.

� La mère peut agir de même si elle souhaite 
conserver une lactation suffisante pour son 
bébé. Une   journée peut être interrompue 
s’il y a danger de mort (chaleur torride..).
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PILIERS DE L’ISLAM

� Pour le malade musulman hospitalisé
pendant cette période il y a des problèmes 
d’alimentation liés aux  changements 
d’horaires des repas ; il est clair que si la 
maladie est incompatible avec le jeûne, le 
problème ne se pose pas puisque le malade 
doit interrompre le jeûne.

� Dans le cas contraire, le personnel soignant 
conserve les plateaux des repas pour le soir 
au coucher du soleil et avant l’aube.
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PILIERS DE L’ISLAM

� Les personnes qui souffrent de maladies chroniques 
et qui ne peuvent pas aller mieux et les personnes 
âgées qui ne peuvent pas vraiment jeûner devraient 
nourrir un pauvre avec la moitié d’un sa’ de 
nourriture de subsistance pour chaque jour qu’il n’a 
pas fait. Ou donner l’équivalent en argent (entre 3 et 
5 Euros):
Dieu dit:

« Mais pour ceux qui ne pourraient le supporter qu’
(avec grande difficulté), il y a une compensation : 
nourrir un pauvre. Et si quelqu’un fait plus de son 
propre gré, c’est pour lui... » Sourate 2 Verset 184. 
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PILIERS DE L’ISLAM

� Les piqûres qui ne sont pas données en 
substitut de nourriture et de boisson comme 
la pénicilline et l’insuline ou encore des 
vaccins ne font pas rompre le jeûne ; et ceci 
sans prendre en compte qu’il s’agit 
d’injections intramusculaire ou 
intraveineuses.

� Se faire une prise de sang n’annule pas le 
jeûne et c’est permis car c’est quelque chose 
de nécessaire.



Saïd Essafi, Membre du conseil d’administration de ACMV – 3 avril 

200723

LES PILIERS DE L’ISLAM

� IMPOT SOCIAL PURIFICATEUR (Zakat Al-Amoile)
« Accomplissez la Salât, acquittez la Zakât, et faite à
Dieu un prêt sincère » Sourate 73, Verset 20
Si le musulman lui reste après ses dépenses, une 
somme déterminée de bien, épargnée durant une 
année sans qu’il en est besoin, le musulman a le 
devoir de verser les 2.5%, de l’épargne, aux pauvres 
et aux nécessiteux, un pilier de solidarité sociale et 
contre la maladie de la pauvreté qui est la pire de 
toutes les maladies.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

� S’il a les moyens physiques et financiers, le 
musulman doit accomplir le pèlerinage à la 
Mecque une fois dans sa vie, c’est un 
congrès ou un séminaire d’orientation, 
d’éducation physique et intellectuelle.

� Ce sont les piliers de l’Islam qui incombent 
au musulman.
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LES PILIERS DE L’ISLAM

� Le Hadith suivant résume les piliers de l’Islam:
« O Mohammad : informe moi au sujet de l’Islam, 

l’Envoyé de Dieu  و��� ���� 	ا ��� lui répondit :
« L’Islam est que tu témoignes qu’il n’est pas de 
divinité si ce n’est Allah et que Mohammad est 
son Prophète, que tu accomplisses la prière, 
verses la Zakat, jeûne le mois de Ramadan et 
effectues le pèlerinage vers la maison sacrée si 
tu en as la possibilité ».
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LES AUTRES ACTES D’ADORATIONS

� Parmi les autres formes d’adoration :
� S’abstenir des actes que l’ensemble des 

sages s’accordent à qualifier de nuisibles 
ou mauvais (ex: le meurtre, l’agression, 
l’injustice sous toutes ses formes, l’usure 
l’adultère, la tricherie, le faux témoignage, 
le mensonge, le faux serment, la trahison, 
le non respect des parents, ainsi que tous 
les actes malsains…) 
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2ème Partie
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Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans

� L'importance de la propreté en Islam 
ne fait aucun doute. Bien sûr, ce qui 
prime pour le musulman et la 
musulmane, c'est la purification 
intérieure, celle du cœur et de l'esprit; 
mais il n'en reste pas moins que le 
respect de l'hygiène a également un 
statut particulier
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Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans

� Il suffit pour s'en convaincre de 
consulter les paroles du Prophète 
Mohamed(PBSL) qui nous exhortent 
avec insistance à respecter les 
pratiques qui relèvent de la nature 
primordiale de l'être humain:

« Dieu est bon et aime ce qui est bon. Il 
est exempt d’imperfection et Il aime la 
propreté… Aussi, nettoyez vos 
espaces. »
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Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans

� Pourquoi la pudeur est-elle importante 
en Islam ?   
La pudeur a un caractère moral 
sublime. Elle est une des vertus 
principales.

« Chaque religion a sa propre morale, 
et la morale de l’Islam, c’est la 
pudeur »
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Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans

� Pourquoi la pudeur est-elle liée à la foi ?  
La foi est un lien noble entre Dieu et Ses serviteurs.

Ce lien exige une purification des âmes, une 
amélioration des caractères et des actes de manière à

permettre à cette âme de s’élever.

� « La pudeur participe à la foi, et la foi est au 
Paradis. L’indécence participe à la rudesse et la 
rudesse est en Enfer ».  La rudesse signifie le 
manque de délicatesse.
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� Le malade musulman est pudique et il est 
important que les personnes- que ce soit 
des proches ou des professionnels de la 
santé- tiennent compte de sa pudeur en le 
traitant avec respect et dans la dignité !

� Sans oublier enfin que toutes les personnes 
amenées à l’assister doivent faire preuve de 
tact et de patience à son égard.

Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans
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� Il est préférable, en effet, que la 
toilette, les consultations ou tout 
autre geste de soin, soient effectués 
par une personne du même sexe par 
respect de leur intimité.

Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans
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� Il est à noter que l’intimité de l’homme en 
Islam est comprise entre la taille (le 
nombril) et les genoux ; pour la femme, à
l’exception de son visage et de ses mains, 
tout est intime.

� Ces règles d’intimité sont nécessaires à
l’installation de la confiance entre le malade 
et l’équipe soignante. 

Les soins d’hygiène chez
les malades musulmans
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La conception de La maladie
en Islam:

� La notion de maladie est retrouvée 25 fois 
dans le Coran avec une distinction entre les 
maladies du cœur (sens figuré désignant un 
éloignement de Dieu), citées 12 fois, et les 
maladies du corps qui sont citées 13 fois.

� La maladie est reçue comme une épreuve 
positive, qui permet de passer à un stade 
supérieur, et d’ailleurs toute la vie est 
considérée comme épreuve par le musulman. 
La maladie est alors vécue avec une patience 
active. 
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La conception de La maladie
en Islam:

� La patience est fortement récompensée 
puisqu’elle représente la moitié de la foi. Dieu 
dit le Coran : « Prenez aide dans la patience et 
la prière » Sourate 2 Verset 45.

� D’autre part pour favoriser la patience le 
prophète (PBSL) a dit :

« Tout ce qui atteint le croyant : épuisement, 
maladie, chagrin, douleur, souffrance, angoisse 
et même une simple piqûre d’épine, lui vaut, de 
la part de Dieu, l’effacement d’une partie de ses 
péchés »
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La conception de La maladie
en Islam:

� Cette faculté de patienter afin d’obtenir la 
récompense divine va permettre au 
malade de renforcer son moral et 
d’évoluer plus confortablement.

� Un jour un bédouin est venu trouver le 
Prophète et lui parla en ces termes : 
« doit-on se soigner ? » le Prophète lui 
répondit « oui, car à chaque maladie 
correspond son remède sauf une! ». La 
personne demanda laquelle et le Prophète 
de répondre « la vieillesse ».
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La conception de La maladie
en Islam:

� « Dieu n’a fait descendre de maladie si ce 
n’est avec remède » et dans une autre 
parole : « pour chaque maladie son remède 
et lorsque l’on obtient celui-ci, il est adéquat 
à la maladie et il va la guérir avec la volonté
de Dieu »

� Pour le musulman, son corps ne lui 
appartient pas et qu’il le possède en dépôt. 
Le musulman se voit donc dans l’obligation 
de protéger ce dépôt.
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La conception de La maladie
en Islam:

� Durant les soins et surtout lorsque le 
patient est hospitalisé, une attention toute 
particulière sera porté à la pudeur et aux 
obligations religieuses. Ainsi, pour 
faciliter le soin, il est utile de favoriser la 
prise en charge du patient par un 
soignant de même sexe et ne déroger à
cette attitude que lorsqu’il y a urgence ou 
si les moyens humains ne le permettent 
pas. 
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La conception de La maladie
en Islam:

� Les obligations religieuses et plus 
particulièrement la prière doivent prendre 
place dans le programme de soins. 
N’oublions pas que cette prière a lieu cinq 
fois par jour et à des horaires variables 
selon l’année. 

� Cette prière nécessite des ablutions (qui 
peuvent être faites sans eau « taymmum ») 
et la manière de la faire s’adapte à l’état du 
patient (debout, assis, couché).
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La conception de La maladie
en Islam:

� Une autre chose sur laquelle j’aimerai 
insister est la visite du malade. 

� Le musulman considère comme une 
obligation de rendre visite aux malades. 

� En effet le prophète Mohamed (PBSL) nous 
a ordonné :
De rendre visite au malade ;
De suivre le cortège funèbre ;
Etc..
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La conception de la mort
en Islam

� Le musulman a une approche de la 
mort au quotidien et elle fait donc 
partie de sa vie. Dieu dit dans la 
sourate 3 :

« Toute vie insufflée goûtera la mort. 
Ce n’est qu’au jour de la résurrection 
que vous recevrez intégralement vos 
salaires. Sourate 3 Verset 185
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La conception de la mort
en Islam

� Ainsi la mort est pensée comme un simple 
état permettant de passer de la vie d’ici bas à
la vie de l’au-delà. C’est dans cette vision que 
le Prophète(PBSL) a dit :

� « Celui qui désire visiter les tombes le fasse ! 
Elles nous rappellent en effet l’autre monde »

� Le malade musulman ne peut pas se donner 
la mort ni nuire à son corps de quelques 
manières que ce soit et d’ailleurs rappelons 
que ce corps est une « amanah » c'est-à-dire 
un dépôt. 
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La conception de la mort
en Islam

� De plus Dieu dit dans le Coran sourate 4 Verset 29 :

« Ne vous tuez pas vous-même car Dieu ne cesse pas  
d’être miséricordieux avec vous ».

� Et ainsi le Prophète a bien mis en garde 
contre le suicide qui empêche l’accès au 
paradis.

� Le musulman ne peut pas non plus demander 
la mort à Dieu sauf dans des situations et en 
utilisant une formule bien définie par le 
Prophète PBSL
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La conception de la mort
en Islam

� En effet le Prophète PBSL a dit :

« Que l’un de vous ne souhaite pas la mort 
à cause d’un mal qui l’a frappé. S’il doit 
absolument le faire, qu’il dise « Seigneur 
Dieu ! Laissez-moi en vie tant que la vie 
est pour moi un bien et faites-moi mourir 
si la mort est préférable pour moi »



Saïd Essafi, Membre du conseil d’administration de ACMV – 3 avril 

200746

La conception de la mort
en Islam

� Le patient a le droit de se plaindre de ce qu’il 
ressent et cela n’est pas blâmable tant qu’il n’y a 
pas de signe de révolte contre Dieu 

� De même il est recommandé à la famille du malade 
et à ses serviteurs de le traiter avec bonté, de bien 
le supporter et d’accepter avec patience (active) 
toutes les fatigues qu’il occasionne. 

� De plus les visiteurs ont le devoir de parler de 
manière positive avec le patient.
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La conception de la mort
en Islam

� L’accompagnement final du patient se fera 
par des personnes, si possible, proches, et 
on peut faire appel à l’imam de la ville, qui 
lui récitera la formule « il n’ y a de Dieu que 
Dieu » car si cette parole est la dernière du 
mourant il entrera au paradis. Le Prophète a 
dit : « Celui dont les dernières paroles ont 
été ‘il n’y a de divinité que Dieu » entrera au 
paradis ».
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Les principes à respecter face au 
décès d’une personne musulmane : 

� La vie est limitée : tout être vivant connaît 
un terme, tous les êtres humains sont 
voués à disparaître. Dieu exalté a dit:
« Tout ce qui est sur elle (la terre) doit 
disparaître » Sourate 55 Verset 26

« Toute âme doit goûter la mort.»
Sourate 21 Verset 35.
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Les principes à respecter face au 
décès d’une personne musulmane :

� Au moment de l’agonie il est recommandé
de respecter les traditions suivantes : 

� Apprendre à l’agonisant de dire : « Il n’y a 
de Dieu qu’Allah » « Apprenez à vos 
agonisants musulmans de dire : « il n’y a de 
Dieu qu’Allah » Muslim.. 

� Tourner l’agonisant sur son côté droit, ou 
sur le dos, les pieds en direction de la Qibla 
(la Mecque)
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Les principes à respecter face au 
décès d’une personne musulmane :

– La récitation de la sourate 36 « Yassine » « Récitez 
la pour vos décédés » Hadith

– Lors du décès du malade musulman, l’infirmière 
ne doit donner ou attacher aucun symbole non 
musulman.

– Le défunt nécessite en outre, une purification 
ultime (toilette mortuaire) avant d’être mis dans 
les linceuls, et il est préférable qu’elle soit 
effectuée par un membre de la famille ou un 
membre s’occupant d’un lieu de culte musulman.
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Les principes à respecter face au 
décès d’une personne musulmane :

� Une fois la morte est constatée :
– Fermer les yeux du mort immédiatement : 

« Lorsque l’âme se rende, la vue la suive »
– Le couvrir pour cacher son image qui a changé

aux yeux des gens. (Il est permis d’embrasser le 
décédé)

– Il est impératif de rendre immédiatement publique 
la constatation certifiée du décès. Si le défunt n’a 
ni famille ni amis, ce sont les autorités 
religieuses locales compétentes qui doivent être 
prévenues.

– Prière mortuaire
– Se hâter à l’enterrement (l’inhumation)
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Les principes à respecter face au 
décès d’une personne musulmane :

� Les condoléances : En Islam, on présente 
les condoléances en des termes bien 
précis. : « Certes, est à Dieu ce qu’Il 
reprend et ce qu’Il donne et chaque chose 
a un terme prédéterminé auprès de Lui. 
Endurez avec constante et espérez la 
récompense divine
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ا���م ����� ور��
 ا	    

� MERCI DE VOTRE ATTENTION

� Saint Dié des Vosges Le 03 Avril 2007

� Saïd ESSAFI


